
Que signifie une convention de forfait en jours au Luxembourg ?

Réponse courte

Une convention de forfait en jours au Luxembourg est un accord écrit entre l'employeur et un salarié autonome

(principalement cadres dirigeants ou assimilés) permettant de comptabiliser le temps de travail en nombre de jours

travaillés sur l'année, et non en heures. Ce dispositif déroge au décompte horaire classique et s'applique uniquement

à certains salariés dont l'emploi du temps ne peut être prédéterminé.

Le nombre maximal de jours travaillés par an est fixé à 218, hors congés, jours fériés, maladie et formation. L'accord

doit préciser le nombre de jours, les modalités de suivi du temps de travail et garantir le respect des temps de repos

légaux. L'employeur doit assurer un contrôle fiable du temps de travail, organiser un entretien annuel individuel et

veiller à la protection de la santé du salarié.

La convention de forfait en jours implique une rémunération adaptée à la charge de travail, sans application des

heures supplémentaires, mais avec possibilité de majorations ou de jours de repos supplémentaires en cas de

dépassement. Toute modification du forfait nécessite l'accord écrit du salarié, et l'employeur doit documenter le suivi

et les entretiens pour se conformer à la législation.

Définition

La convention de forfait en jours est un mode spécifique d'organisation du temps de travail permettant de

décompter la durée du travail en nombre de jours travaillés sur l'année, et non en heures. Ce dispositif s'adresse

uniquement à certains salariés disposant d'une autonomie effective dans l'organisation de leur emploi du temps,

notamment les cadres dirigeants ou assimilés. Il constitue une dérogation au principe général du décompte

horaire hebdomadaire, sous réserve du respect des conditions strictement prévues par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La conclusion d'une convention de forfait en jours est réservée aux salariés dont la nature des fonctions implique une

autonomie réelle dans la gestion de leur emploi du temps, et pour lesquels il n'est pas possible de prédéterminer

l'horaire de travail. L'accord du salarié est obligatoire et doit être formalisé par écrit, soit dans le contrat de travail

initial, soit par avenant. L'employeur doit vérifier que le salarié ne relève pas d'une catégorie exclue de ce dispositif,

telles que les travailleurs de nuit, les mineurs ou les salariés à temps partiel.

Le nombre maximal de jours travaillés dans l'année ne peut excéder 218 jours, sauf disposition conventionnelle plus

favorable. Les jours de congé légal, de maladie, de formation et les jours fériés sont exclus du décompte. Le salarié

doit bénéficier d'un repos quotidien d'au moins 11 heures consécutives et d'un repos hebdomadaire de 44 heures

consécutives, conformément aux exigences du Code du travail.
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Modalités pratiques

La convention de forfait en jours doit mentionner explicitement le nombre de jours travaillés sur l'année, les modalités

de suivi du temps de travail et les garanties de respect des temps de repos. L'employeur est tenu de mettre en place

un dispositif fiable de contrôle permettant de vérifier le nombre de jours travaillés, le respect des repos et la charge

de travail du salarié. Un entretien annuel individuel est obligatoire afin d'examiner la charge de travail, l'articulation

entre vie professionnelle et vie privée, ainsi que la rémunération.

La rémunération du salarié sous forfait en jours doit être adaptée à la charge de travail et ne peut être inférieure au

salaire social minimum ou au salaire conventionnel applicable. Les heures supplémentaires ne s'appliquent pas dans

ce cadre, mais une majoration de salaire ou des jours de repos supplémentaires peuvent être prévus en cas de

dépassement du forfait annuel. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement et la protection de la santé du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réserver la convention de forfait en jours aux salariés dont l'autonomie est avérée et dont les

fonctions correspondent à la définition de cadre dirigeant ou assimilé. L'employeur doit assurer la traçabilité du temps

de travail, la prévention des risques liés à une charge de travail excessive et le respect des temps de repos. La

rédaction de la convention doit être précise, notamment sur le nombre de jours, les modalités de suivi et les

contreparties éventuelles. Toute modification du forfait nécessite l'accord exprès et écrit du salarié.

La jurisprudence luxembourgeoise impose une vigilance accrue sur le respect des temps de repos, la protection de la

santé et la charge de la preuve du respect des dispositions légales, qui incombe à l'employeur. Il est conseillé de

documenter systématiquement les entretiens annuels et le suivi du temps de travail.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-5 du Code du travail luxembourgeois (organisation du temps de travail, définition des

cadres dirigeants, modalités du forfait en jours)

Article L.312-1 et suivants du Code du travail (repos quotidien et hebdomadaire)

Loi modifiée du 24 décembre 2021 portant réforme du temps de travail

Conventions collectives de branche ou d'entreprise pouvant prévoir des dispositions plus favorables, sous

réserve du respect des garanties minimales légales

Jurisprudence des juridictions du travail relative à la charge de travail, à la santé et à la sécurité des salariés

La mise en place d'une convention de forfait en jours requiert une analyse approfondie des fonctions du salarié, une traçabilité

rigoureuse du temps de travail et un suivi régulier de la charge de travail. Le non-respect des obligations légales expose l'employeur à

des risques de requalification et à des sanctions civiles ou administratives.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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